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Introduction 

 

Nous nous adressons aux juristes et à ceux qui reconnaîtront ces cours pendant lesquels nous 

entendions davantage nos ventres gargouiller que le prof gazouiller. Qui ne se souvient pas des 

cours pendant lesquels les élèves étaient passifs, écoutant d’une oreille distraite et s’adonnant 

à une bataille avec leurs paupières ? 

 

Or, le constat que nous avons fait s’agissant de l’enseignement du droit des personnes n’est pas 

réjouissant. L’étude de ce domaine du droit semble être rébarbative et ne pas intéresser les 

élèves. C’est sur la base de ce constat que nous avons fait ressortir une question qui nous a 

servi de base pour notre travail : est-ce qu’un dispositif d’enseignement original en droit peut 

réussir à motiver davantage les élèves ? 

 

C’est assez naturellement que nous sommes arrivés à l’hypothèse que la résolution de cas 

pratiques en groupe présentée oralement pourrait être un dispositif qui motiverait les élèves 

dans leur apprentissage. Un rapprochement avec le monde entrepreneurial au travers de cas 

concrets permettrait aux élèves de développer les outils juridiques nécessaires à la sauvegarde 

de leurs ambitieux projets d’avenir. Souhaitant préparer au mieux les élèves au monde 

professionnel qui valorise la collaboration entre individus, nous avons mis en place l’activité 

sous forme de travaux de groupe. Nous avons également prévu une évaluation certificative de 

la présentation orale des élèves ainsi qu’un suivi sous la forme d’une fiche de contrôle afin 

d’impliquer l’entier de la classe durant toute l’activité. 

 

Nous présenterons dans ce travail le dispositif d’enseignement proposé aux élèves afin de 

rendre le droit des personnes plus agréable. Sur la base d’une comparaison des résultats des 

élèves aux précédentes évaluations de droit, d’un sondage réalisé en classe et de l’impression 

globale des enseignants, nous tenterons de découvrir si les élèves sont plus motivés et si, à 

court terme, leur apprentissage s’en trouve amélioré.  
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Contexte 

Plan d’étude 

Le dispositif d’enseignement que nous développons au travers de ce dossier a été enseigné dans 

le cadre du cours fondamental d’économie et de droit de 1ère année en école de maturité.  

 

Les contraintes institutionnelles sont le plan d’études vaudois pour l’école de maturité (ci-après 

le PEV), le programme de file de droit et les règles de l’établissement dans lequel va se dérouler 

ce dispositif. Le PEV prévoit deux périodes hebdomadaires pour l’enseignement de l’économie 

et du droit. Il y est demandé de développer les connaissances permettant aux élèves de s’initier 

aux pratiques, aux règles et aux structures des entreprises1. 

 

En ce qui concerne la 1ère année de maturité en discipline fondamentale, le PEV demande de 

développer les contenus en droit2 suivants : 

 

● Notions de base (sources, domaines du droit, institutions politiques) 

● Le droit des personnes 

 

Notre dispositif s’insère donc parfaitement dans le PEV puisqu’il consiste en un travail de 

groupe aboutissant à une présentation orale dans le cadre du droit des personnes morales. Ainsi, 

les connaissances et le contenu seront développés au travers de cette activité.  

 

S’agissant du programme de la file et des règles de l’établissement, dès lors qu’elles suivent 

les principes du PEV, ils n’amènent pas de contraintes institutionnelles supplémentaires.  

Classe 

La classe dans laquelle le dispositif d’enseignement est mis en place est une classe de première 

année de maturité gymnasiale en discipline fondamentale d’économie et droit. Tous les élèves 

étant en option Biologie et Chimie, ils n’ont pas d’autres bagages juridiques que celui enseigné. 

Marion Rubeli enseigne dans cette classe composée de 24 élèves (11 filles et 13 garçons). 

 
1 PEV, Edition 2020, p. 144 
2 ibidem, p. 149 
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Il s’agit de la deuxième et dernière séquence de droit que ces élèves suivront dans le cadre de 

leur année scolaire. Ils avaient précédemment suivi un chapitre d’introduction au droit 

accompagné de quelques leçons relatives au droit constitutionnel. 

 

Le dispositif est réalisé en fin d’année scolaire. Cette période est idéale pour de tels projets, car 

les élèves se connaissent et ont déjà créé des affinités entre eux. Un travail de groupe évalué 

peut donc plus facilement s’insérer, durant cette période, plutôt qu’en début d’année scolaire. 

Par ailleurs, les élèves n’ont eu que peu d’opportunités de préparer des présentations de groupes 

par le passé. D’habitude, les groupes sont construits par tirage au sort. Néanmoins, en 

comparaison avec les précédents travaux et au vu de l’importance de la certification et du temps 

de préparation restreint, cette modalité sera exceptionnellement mise de côté pour laisser les 

élèves se réunir selon leurs souhaits.  

Dispositif d’enseignement 

Objectifs 

Quatre périodes individuelles de 45 minutes sont dédiées à ce dispositif divisé en deux périodes 

de préparation et deux périodes de présentation. L’activité requérant un temps de préparation 

important de la part des élèves, cette division leur laisse l’opportunité d’y consacrer de l’énergie 

entre les leçons. Les élèves ont déjà abordé durant le début de la séquence les concepts 

principaux relatifs à la notion d’entreprise et de personnes morales dans le domaine du droit 

privé. Nous nous appuyons donc sur un bagage préexistant de connaissances qu’il s’agit de 

réunir et de développer davantage.  

 

Cette séquence s’inscrit dans la thématique du droit des personnes qui doit être vue avec les 

élèves selon le PEV. Après avoir travaillé sur les caractéristiques d’une personne physique, les 

élèves se retrouvent confrontés à la personne morale. L’idée est alors de leur faire choisir un 

type de société en fonction d’un but. Ainsi ils parcourent les différents aspects des formes 

juridiques d’entreprises et leur définition.   

 

L’objectif général de l’enseignement de cette séquence est de permettre à l’élève de faire un 

lien direct entre le droit des personnes physiques et morales et le système économique et 

entrepreneurial.  
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On retrouve dans le PEV pour la discipline fondamentale l’objectif suivant : “A la fin du cursus, 

l’élève doit être capable de reconnaître les liens qui existent entre le système économique et le 

système juridique.”3 

 

L’activité proposée aux élèves suivra les objectifs spécifiques décrits ci-dessous. Il s’agit ici 

pour les élèves d’être capables :  

● d’extraire d’une situation donnée les éléments permettant le choix d’une forme 

juridique 

● de lister les caractéristiques d’une forme juridique 

● d’évaluer les avantages et les inconvénients d’une forme juridique 

● de résumer les caractéristiques de l’entreprise sur une feuille A4 

● de présenter à l’oral le résultat de leur travail  

● de justifier leur choix avec les articles de lois appropriés 

● de collaborer avec leurs camarades à l’élaboration d’un travail  

● de convaincre un public du sérieux d’un projet 

 

L’activité se découpe en 4 phases principales de niveaux taxonomiques différents :  

1. Lecture du cas, recherche documentaire (niveau 2) 

2. Créer une entreprise qui correspondent aux critères définis (niveau 6) 

3. Produire une présentation de groupe convaincante (niveau 6) 

4. Évaluer les présentations de ses camarades lors d’une présentation (niveau 4) 

 

Globalement, l’élaboration de la présentation et d’une argumentation, la création d’une 

entreprise, la production de la présentation de groupe et l’évaluation par les pairs, sont des 

tâches de niveaux taxonomiques élevés. Sur la base de ce qui précède les élèves sont amenés à 

développer la compétence juridique suivante : « Choisir une institution juridique adéquate 

pour répondre au besoin d’une situation particulière : Quelle forme juridique pour une 

entreprise ? ». 

 
3 PEV, Edition 2020, p. 149 



Frédéric Gonin et Marion Rubeli Mémoire professionnel de diplôme 6 

Préparation 

Le dispositif a été pensé comme un moyen ludique et pratique d’atteindre les objectifs précités. 

Lors de la planification de ce dispositif, plusieurs points ont été discutés et analysés. Nous 

allons les détailler ci-après. 

Tout d’abord, il a été rapidement décidé de se tourner vers une activité de groupe. En effet, 

nous connaissions les avantages du travail en équipe dans l’apprentissage, en particulier la 

responsabilisation des élèves4. A l’issue de cette première année de maturité, les étudiants ont 

eu la possibilité de créer des liens entre eux. Réaliser cette activité nous permettra de confirmer 

nos a priori, à savoir l'amélioration des relations dans la classe5 mais surtout le fait de préparer 

chacun à la suite de ses études en les poussant à s’organiser autour d’un projet6 dans des 

circonstances bien particulières. Lors de nos discussions, un risque a été envisagé, celui de la 

dynamique au sein des groupes. En effet, cette classe a pour habitude de se retrouver en groupes 

formés de manière aléatoire. Or, au vu de l’importance du dispositif pour les élèves, il a été 

décidé de laisser ces derniers former les groupes selon leurs envies.  

Ensuite, sachant que notre dispositif porterait sur le thème du droit des personnes, il était 

important pour nous de mettre en avant un aspect pratique pour activer un apprentissage 

différent des notions importantes de la séquence. C’est pourquoi les élèves prennent un rôle 

dans la création d'une société. Les différents scénarios nous permettent de faire varier des 

paramètres et ainsi avoir un panorama plus large des principales formes juridiques d’entreprises 

en Suisse qu’en laissant le choix de la forme aux groupes. En revanche, un problème de temps 

est apparu rapidement. Dès lors que le planning annuel de la classe ne permettait pas un nombre 

important de périodes pour réaliser le dispositif, nous avons décidé qu’un certain nombre de 

notions seraient transmises aux élèves avant qu’ils effectuent le travail demandé.  

Finalement, il était important pour nous que l’implication des élèves soit conséquente. C’est la 

raison pour laquelle nous avons fait le choix d’utiliser ce dispositif comme évaluation 

certificative. En effet, nous craignions, qu’en fin d’année, une partie des élèves soit désengagée 

et donc que les résultats d’analyse des avantages et inconvénients de l’activité soient biaisés. 

Par ailleurs, cette crainte est réapparue lors de la conception de la partie relative aux 

 
4 Cohen, 1994 
5 ibidem 
6 ibidem 
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présentations des élèves. Plus précisément, le temps dédié aux présentations de tous les groupes 

est important mais l’intervention individuelle des groupes l’est moins comparativement. Il était 

donc nécessaire de trouver une solution qui permettait à tous de rester impliqués, y compris au-

delà de sa propre présentation. Nous avons donc mis en place un scénario qui permet à tous de 

réfléchir et d'apprendre ceci également durant les interventions des autres groupes. De plus, 

nous avons valorisé ce travail dans le cadre de l’évaluation.  

Une fois les contours de notre dispositif dessinés, nous avons procédé par étapes : 

1. Planification de la séquence : cette planification nous a permis de mettre en avant les 

notions traitées durant les leçons et celles sur lesquelles nous allions moins insister. Elle 

nous a également permis de planifier notre propre travail de mémoire.  

2. Réalisation des consignes7 et de la grille d’évaluation8: il a été nécessaire de réaliser ces 

deux documents en parallèle afin de s’assurer de l’exactitude de leurs contenus 

respectifs et de la cohérence entre les différents documents. N’ayant pas eu la possibilité 

de créer et d’utiliser une grille d’évaluation sur la base de critères et indicateurs, nous 

avons fait le choix d’en construire une ensemble que nous espérons par la suite utiliser 

dans le cadre de nos enseignements et activités de présentation/exposé par les élèves. 

3. Réalisation des leçons : la réalisation des leçons a permis de réajuster le contenu des 

documents avec la réalité. En effet, il est rare de parvenir à respecter le planning prévu, 

en particulier en raison du fait que les élèves interviennent pour demander des 

explications ou des compléments sur certains sujets traités durant les leçons, ou encore 

en raison de modification de la planification des horaires de cours de la part de la 

direction du gymnase.  

4. Préparation des élèves au dispositif : les élèves ont été informés plusieurs semaines en 

avance des thèmes abordés durant la séquence et de la forme de l’évaluation 

certificative. Ils ont donc été poussés à avoir une attention particulière sur leur prise de 

notes, en vue d’avoir le contenu adéquat pour la réalisation du travail qu’ils ne 

connaissaient pas encore. De plus, afin de pouvoir analyser et échanger de manière 

optimale sur le déroulement de ce dispositif, nous avons souhaité l’enregistrer. Une 

autorisation de filmer a donc été demandée aux élèves. Pour les rares élèves n’ayant 

pas donné leur accord ou pas rendu l’attestation signée, l’enregistrement a été réalisé 

 
7 Annexes 1 et 2  
8 Annexes 3 et 4 
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de sorte qu’on ne les voie pas ou reconnaisse pas. L’idée derrière cette préparation est 

aussi d’informer la classe du planning prévu et ainsi tenter d’éviter au maximum 

l’impossibilité de réaliser le projet en raison d’absences planifiées. 

C’est ainsi que nous avons abouti aux consignes9 qui ont été distribuées aux élèves en même 

temps que la grille d’évaluation simplifiée10. En revanche, “la fiche de travail durant la 

présentation orale”11 n’a été transmise que lorsque les présentations ont débuté. Cette fiche a 

d’abord été pensée comme un document permettant à chacun d’avoir un résumé complet des 

différentes formes de société présentées, résumé qu’ils auraient réalisé sur la base de leurs 

connaissances et des interventions de chaque groupe. Nous nous sommes néanmoins 

rapidement rendu compte que les informations demandées étaient trop conséquentes pour 

permettre à chacun de suivre les présentations et de compléter le document en même temps. 

C’est pourquoi nous avons simplifié la fiche de contrôle en y intégrant des tableaux à croix et 

des questions à réponses brèves.  

En parallèle de la réalisation des différents documents nécessaires au travail effectué par les 

élèves. Nous avons ressenti le besoin d’avoir un retour plus complet sur l’avis des étudiants 

dans le cadre cette activité. C’est pourquoi nous avons travaillé sur un questionnaire anonymisé 

en ligne. Les questions orientées devraient nous permettre d’affiner notre analyse et l’anonymat 

des élèves de récolter des réponses moins biaisées. 

Réalisation 

Le planning prévu pour la réalisation de la séquence n’a pas pu être tenu, en raison de soucis 

techniques. Ce fût donc une période plus tard que le dispositif a débuté dans la classe. La 

première étape a été de présenter la grille d’évaluation aux élèves une fois cette dernière 

distribuée à tous. Une fois la grille analysée, les consignes générales ne mentionnant pas les 

différents cas ont été affichées à l’avant de la classe. Les élèves ont ainsi pu garder leur attention 

sur les attentes liées au projet et poser les quelques questions qu’ils avaient, notamment sur 

l’organisation des groupes. 

 

 
9 Annexes 1 et 2 
10 Annexe 3 
11 Annexe 5 
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Ce n’est qu’après avoir parcouru les documents que les élèves ont été invités à se réunir par 

groupe de quatre personnes. La majorité d’entre eux s’étaient déjà entendus sur leur 

collaboration de sorte que la mise en place des groupes s’est faite très rapidement. Une fois les 

différentes personnes réunies, les consignes, contenant les cas pratiques individuels12, ont été 

distribuées aux différents groupes. Ils ont ainsi pu prendre connaissance de leur situation propre 

et débuter les échanges en vue de s’accorder sur un projet commun. Durant la fin de la période 

et la totalité de la suivante, la majorité des groupes sont restés focalisés sur leur travail, 

commençant par envisager la forme juridique adéquate pour leur cas puis à reprendre les 

différents critères de la grille pour structurer leur présentation. Il a été constaté que les 

documents distribués durant les leçons précédentes, plus théoriques, ont été utilisés par les 

groupes dans leur réflexion et travail. Certains étudiants ont également questionné 

l’enseignante sur la fiabilité de certaines sources internet même si la majorité des groupes se 

sont contentés du matériel qu’ils avaient à leur disposition, sans chercher à obtenir plus 

d’information via d’autres canaux. En revanche, malgré la mise à disposition de feuilles 

blanches, aucun des groupes n’a profité du temps à disposition pour débuter la rédaction feuille 

de présentation.  

 

Étant donné que les présentations orales se déroulaient sur deux périodes, une le mardi et l’autre 

le jeudi, il avait été décidé en amont de fixer un délai au lundi soir précédent pour que les élèves 

envoient la feuille A413 de présentation. L’idée derrière cette échéance était de traiter chaque 

groupe sur le même pied d’égalité et ainsi ne pas laisser l’opportunité aux groupes passant en 

deuxième partie de semaine de modifier le contenu de leur projet sur la base des commentaires 

faits aux autres groupes. La majorité des groupes a respecté le délai fixé et a donc envoyé leur 

feuille A4 le lundi soir. 

 

Les présentations orales ont débuté le mardi matin. Aucun ordre préalable avait été fixé mais 

c’est naturellement que l’ordre des casus a été suivi pour organiser les présentations. Cet ordre 

a également permis de donner une chance au groupe retardataire, groupe qui n’avait pas envoyé 

sa présentation dans les délais et qui devait donc passer le jeudi.  

 

 
12 Annexe 2 
13 Annexe 6 
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Afin de garder l’attention de tous les élèves, y compris une fois leur présentation faite, il a été 

décidé de les mettre dans le rôle d’un officier du Registre du commerce. Néanmoins, comme 

mentionné auparavant, nous avons adapté le document14 pour permettre aux étudiants de suivre 

la présentation facilement tout en complément la fiche de contrôle. En pratique, tous les élèves 

ont joué le jeu et la majorité a tenté de trouver des réponses pertinentes dans les espaces prévus 

à cet effet.  

 

A la fin de chaque présentation, quelques minutes ont été utilisées pour échanger et poser les 

éventuelles questions. Il a été intéressant de constater que selon les présentations, les questions 

étaient plus ou moins nombreuses. En revanche, très peu de questions concernaient le domaine 

juridique.  

 

La deuxième période dédiée aux présentations a été quelque peu modifiée puisque le groupe 

retardataire n’a jamais rendu son document écrit et que seul un membre du groupe sur les quatre 

membres était présent. Il a donc fallu, pour ce groupe, trouver une alternative à la présentation 

afin de garantir une dernière note aux étudiants. En revanche, tous les autres élèves étaient 

présents, y compris ceux qui avaient déjà réalisé leur présentation lors de la période précédente. 

Néanmoins, l’attention de la classe était plus fragile, de sorte que les groupes présentateurs ont 

eu plus de mal à garder leur sérieux.  

 

A la fin des présentations, les élèves ont répondu à un bref questionnaire qui sera détaillé dans 

le chapitre suivant. Les résultats de ce questionnaire en ligne ont été projetés en classe ce qui a 

également permis d’échanger directement avec les élèves et d’avoir plus de détails quant à leurs 

réponses. De plus, un feedback complet a été rendu aux élèves via la grille d’évaluation15 pour 

leur permettre d’avoir une vision globale du projet qu’ils ont mené. Enfin, lors de la remise des 

notes, ils ont également reçu toutes les fiches qu’ils ont complétées lors de chaque présentation. 

Ils ont ainsi un dossier sur la forme juridique qu’ils ont traitée, accompagné de leurs réflexions 

sur les autres formes d’entreprises présentées.  

 

La réalisation de ce dispositif a permis à chacun de compléter la théorie vue en cours par la 

réalisation d’un cas pratique. Afin de ne pas se focaliser uniquement sur une forme particulière 

 
14 Annexe 5 
15 Annexe 7 
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d’une entreprise en droit suisse, il a été essentiel de montrer le travail de chaque groupe par une 

présentation orale qui a été suivie et analysée par chaque élève. Ainsi, les étudiants ont non 

seulement développé leurs connaissances au travers de la résolution d’un cas pratique mais ont 

également dû avoir une réflexion sur les résolutions d’autres situations. De surcroît, leurs 

capacités de collaboration et de présentation orale ont été développées durant cette activité.  

Analyse 

L’analyse de ce dispositif d’enseignement se base sur trois outils principaux :  

 

1. Les évaluations des travaux d’élèves  

2. Le sondage des élèves 

3. Les ressentis des enseignants 

Méthodologie 

Le premier outil que nous avons utilisé est celui des évaluations des travaux d’élèves. Une fois 

que les présentations furent terminées nous avons évalué les prestations de chaque groupe en 

visionnant les enregistrements vidéo. Nous précisons ici que seul l’un des deux enseignants 

était présent durant les présentations orales des groupes qui se sont déroulées dans des 

conditions similaires. Elles ont toutes fait l’objet de deux évaluations pour lesquelles nous 

avons utilisé les mêmes grilles critériées et sommes arrivés à des constats et des notes 

identiques. Afin de créer une base de comparaison, nous avons aussi utilisé les notes16 qu'ont 

obtenu les élèves lors des autres évaluations en droit. 

 

Le deuxième outil utilisé prend la forme d’un petit sondage en ligne effectué en fin d’activité 

auprès des élèves et avant que ceux-ci ne reçoivent leurs notes afin de ne pas biaiser leurs 

réponses17. Les questions de ce sondage sont volontairement simples et courtes pour maximiser 

les probabilités d’obtention de réponses spontanées. Nous ne nous aventurons pas à en tirer des 

conclusions à valeur scientifique, car notre échantillon est trop petit. Il s’agit ici pour nous 

uniquement de pouvoir collecter l’avis des élèves sur cette activité.  

 
16 Annexe 8 
17 Annexe 9 
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Les élèves ont dû noter les points suivants : travailler en groupe ; résoudre un cas pratique de 

droit ; faire une présentation comme évaluation. Il leur a été demandé d’exprimer, sur une 

échelle de 1 (pas apprécié) à 5 (très apprécié), leur avis sur les activités. Premier constat : 

certains élèves ont systématiquement répondu qu’ils n’avaient pas apprécié et ont attribué la 

note de 1. Nous ne tiendrons donc pas compte de la moyenne reçue pour les activités. Il est en 

revanche très intéressant d’observer la répartition des réponses, symbolisée par les vagues de 

couleurs. Cette répartition des réponses nous permettra de tirer des conclusions sur le dispositif. 

 

Nous pouvons constater que l’activité la plus appréciée a été de résoudre des cas pratiques en 

droit. Néanmoins, alors même que les auteurs supposaient que le travail en groupe allait être 

l’activité la plus appréciée, les résultats du sondage montrent qu’il s’agit en réalité de l’activité 

la moins appréciée. Ce résultat est d’autant plus étonnant que dans le cadre d’autres leçons, les 

élèves ont, à plusieurs reprises, indiqué apprécier les exercices en groupe. 

 

Enfin, nous utilisons également notre propre ressenti afin de confronter la perception de 

l’enseignant à celle de l’élève. Comme nous avons pu le constater précédemment, les besoins 

et propositions exprimés par les élèves en classe ne correspondent pas toujours à l'évaluation 

qu'ils en font par la suite.  

 

Ces outils vont donc être utilisés au travers de différentes étapes du dispositif afin de permettre 

une analyse globale de l’activité. 
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Étapes du dispositif analysées 

Présentation des consignes 

La façon dont les consignes ont été présentées joue peut-être un rôle dans la compréhension 

des élèves. En effet, les consignes18 ont été projetées au beamer et ce n’est qu’une fois les 

groupes formés que les élèves ont reçu leur consigne personnalisée19 avec le cas qui leur a été 

attribué en version papier. Peut-être aurait-il fallu leur distribuer les consignes papier avant, 

afin qu’ils puissent prendre des notes. Nous imaginons cependant que ceci n’aurait pas eu un 

impact majeur sur le travail des élèves si ce n’est la perte de leur attention focalisée sur la 

lecture du document papier.  

 

Par ailleurs, nous pouvons constater qu'une grande partie des présentations a mis en avant un 

aspect plus économique que juridique. Une hypothèse qui expliquerait ce biais serait l’aspect 

compétitif dans lequel nous avons voulu placer les élèves : “A la fin votre public (enseignante 

et camarades) doit, soit avoir envie de rejoindre votre aventure, soit jalouser la formidable 

organisation que vous avez mise en place.”20 Cette hypothèse semble être confirmée par la 

première question du sondage21. On remarque que le groupe 6 obtient la majorité des voix, alors 

même que leur travail n’était pas le meilleur au regard de la grille d’évaluation. Il était certes 

très bien réalisé mais n’était pas le plus brillant d’un point de vue juridique. L’idée des élèves22 

était de créer un pistolet à eau avec bouclier intégré ce qui a grandement séduit la classe. De 

plus, la deuxième question du sondage confirme également notre hypothèse puisque les critères 

justificatifs du choix de la meilleure présentation reposent sur des aspects touchant au 

marketing plus qu’au juridique. 

Le choix de la forme juridique 

Le fait que chacun des groupes a reçu uniquement la consigne spécifique à son type d’entreprise 

et sa forme juridique a joué en notre défaveur. En effet, les consignes23 étaient construites de 

sorte que les élèves soient dirigés de façon discrète vers une forme juridique particulière afin 

de passer un maximum d'entre elles en revue. Or, il ressort des présentations que deux des six 

 
18 Annexe 1 
19 Annexe 2 
20 Annexes 1 et 2 
21 Annexe 9 
22 Annexe 6 
23 Annexe 2 
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groupes n’ont pas présenté la forme juridique espérée. Ils n’ont cependant pas commis d’erreur 

majeure dans leur choix de sorte que leurs évaluations ne s’en retrouvent pas pénalisées. Afin 

d’améliorer ce point nous envisageons deux solutions. Tout d’abord, nous pourrions revoir nos 

consignes et y incorporer encore plus de détails menant à la forme juridique espérée. Cela aurait 

l’avantage de rendre la consigne plus explicite mais limiterait la créativité des élèves alors que 

le but de cette activité était de les laisser relativement libres en leur demandant de créer une 

entreprise et d’en choisir la forme juridique adaptée. Une autre solution pour sauvegarder cette 

liberté serait de présenter l’entier des consignes spécifiques aux élèves. Ainsi le contraste entre 

les différentes données serait suffisant pour recadrer les hésitants sur la forme juridique 

attendue. Les élèves auraient en effet la possibilité d’observer les autres consignes spécifiques 

et ils se rendraient vite compte des différences. Ils auraient ainsi, à notre avis, moins de doute 

sur la forme juridique attendue. 

Support de présentation  

Si l’on s’attarde quelques instants sur les feuilles de présentation A424 qui ont servi de support 

aux élèves pour leur exposé, nous pouvons constater plusieurs points intéressants. 

 

Étonnamment les élèves n’ont que très peu inscrit, sur leur feuille A4, d'articles de loi. Malgré 

notre insistance lors de la présentation des consignes et du passage dans les groupes durant les 

périodes de préparation, nous remarquons que ces éléments sont souvent absents. Les élèves 

ont toutefois rattrapé le coup en citant les articles nécessaires de façon orale mais n’ont pas su 

comment ou n’ont pas trouvé pertinent de les inscrire sur leur feuille de présentation.  

Plusieurs pistes d’explications sont alors possibles. D’une part, il s'agit uniquement de la 

deuxième fois que les élèves appréhendent une séquence de droit. Ils n’ont donc pas encore 

tous les réflexes de justification. D’autre part, leur enthousiasme dans la création d’un business 

original a peut-être éclipsé ce point.  

 

Nous constatons également que cette feuille ne leur sert que peu lors de leur présentation orale. 

Nous imaginions que les élèves allaient s’en servir de façon plus directe et concrète pendant la 

présentation mais ils n’y ont fait que peu référence et ont préféré ne pas l’utiliser de façon 

active. Ceci provient certainement de leur manque de pratique des présentations orales. Il est 

également possible que le support choisi ne leur ait pas convenu. Nous avions choisi cette 

 
24 Annexe 6 
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forme très simple afin qu’ils se concentrent sur le fond. Ce qui a bien fonctionné puisque les 

présentations étaient riches mais la forme en a souffert. Peut-être que l’utilisation d’un 

Powerpoint pourrait être plus avantageuse et mettre les élèves plus en confiance pendant leur 

présentation.  

 

Nous avons ainsi une ébauche de réponse à la problématique du présent mémoire, à savoir que 

pour rendre l’apprentissage des élèves plus attractif dans le domaine du droit des personnes, la 

résolution de cas pratiques est une solution. Les élèves ont apprécié l’activité, car ils se sentent 

actifs et peuvent s’exprimer. Ce point peut également être soutenu avec les résultats obtenus 

par les étudiants dans leur évaluation, puisqu’une bonne partie d’entre eux a vu ses notes 

s’améliorer.  
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Conclusion  

 

Le dispositif d’enseignement proposé, à savoir la résolution de cas pratiques en groupe a-t-il 

réussi à motiver davantage les élèves ? Cette activité en droit des personnes nous a permis de 

trouver quelques éléments de réponses.  

 

Il semble que nous puissions répondre par l’affirmative à ce problème tout en nuançant notre 

conclusion en raison de la faiblesse de la méthodologie de recherche utilisée. Il ne nous est 

effectivement pas possible de confirmer de manière certaine notre théorie. Tout d’abord notre 

échantillon reste trop petit pour considérer comme significatifs les résultats d’étude obtenus. 

De plus, certains paramètres peuvent être corrélés comme l’appréciation du travail de groupe 

sur la résolution de cas pratiques.  

Il faut également prendre en compte l’impact d’une séquence d’enseignement dans son 

ensemble en ce qui concerne les apprentissages acquis, tout comme l’acquisition des savoirs 

sur la durée. Nous n’avons pas été en mesure de réaliser cet aspect dans notre travail. 

De manière plus personnelle, ce travail nous a permis de prendre conscience que même si ce 

type d’activité demande énormément de préparation en amont, durant et après sa réalisation, il 

favorise l’investissement des élèves et leur collaboration dans un projet. Nous avons été surpris 

par la qualité de certaines présentations, l’imagination des élèves et leur grande implication 

dans le projet concrétisée par des recherches documentaires supplémentaires. L’espace de 

quelques périodes ce ne sont plus les gargouillis qui se sont fait entendre mais bien le bruit des 

cerveaux en ébullition.  
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Annexes 

Annexe 1 : consignes sans cas pratique  
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Annexe 2 : consignes avec les cas pratiques 
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Annexe 3 : grille d’évaluation distribuée aux élèves 
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Annexe 4 : grille d’évaluation certificative utilisée par l’enseignant 
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Annexe 5 : fiche de travail utilisée durant les présentations orales 
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Annexe 6 : supports de présentation réalisés par les groupes 
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Annexe 7 : exemples de grilles d’évaluation rendues aux élèves 
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Annexe 8 : relevé des notes obtenues par les élèves  

Commentaires : relevé des trois notes de droit attribuées aux élèves durant l’année scolaire 

2021-2022. 

 

 Note 1 Note 2 Note du 
dispositif 

élève 1 4,5 5,5 6 

élève 2 4 5 6 

élève 3 2,5 4,5 1,5 

élève 4 6 5,5 6 

élève 5 3,5 4 6 

élève 6 3,5 4,5 6 

élève 7 5,5 6 6 

élève 8 4,5 4,5 6 

élève 9 1 5 6 

élève 10 3 5,5 6 

élève 11 3,5 4,5 4 

élève 12 2,5 4,5 1,5 

élève 13 4 5,5 6 

élève 14 4 3,5 4 

élève 15 2,5 4,5 2,5 

élève 16 2 4,5 2,5 

élève 17 4,5 5,5 6 

élève 18 6 5,5 6 

élève 19 4 4,5 6 

élève 20  2 4,5 4,5 

élève 21 6 5,5 6 

élève 22 5,5 6 6 

élève 23 4 5 4,5 

élève 24 4,5 5 6 
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Annexe 9 : résultats du sondage réalisé auprès des élèves 

Question 1 :  

 
Commentaires : le groupe 5 n’a obtenu aucune voix, car il n’a pas effectué de présentation 

orale. 

  

Question 2 : 
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Question 3 : 

 
 

 

 



 

Nous nous adressons aux juristes et à ceux qui reconnaîtront ces cours pendant lesquels nous 

entendions davantage nos ventres gargouiller que le prof gazouiller pendant les cours de droit 

des personnes. 

 

Dans ce travail nous tenterons de répondre à la question : est-ce qu’un dispositif 

d’enseignement original en droit peut réussir à motiver davantage les élèves ? 

Afin d’avoir des éléments de réponse nous avons créé un dispositif d’enseignement original et 

l’avons testé et évalué dans une classe de 1ère année de maturité en discipline fondamentale. 

Sur la base d’un cas pratique, les élèves ont présenté une entreprise de leur invention en 

justifiant et argumentant le choix de la forme juridique sélectionnée.  

 

Les élèves ont reçu un cas pratique qui les guidait vers un choix de forme juridique d’une 

entreprise suisse. Ils ont eu à disposition quelques périodes pour préparer leur présentation en 

se basant sur la théorie vue en cours auparavant et une grille d’évaluation. Chaque groupe de 

quatre élèves avait à sa disposition uniquement une feuille A4 comme support de présentation. 

Ils ont ensuite exposé leurs résultats par oral durant une dizaine de minutes. En parallèle, les 

élèves spectateurs vérifiaient le contenu de la présentation à l’aide d’une fiche de contrôle.  

 

Afin d’analyser l’impact de cette activité sur l’apprentissage et la motivation des élèves, nous 

avons réalisé un bref sondage et comparé l’évolution des notes des élèves. Malgré nos efforts, 

la méthodologie de recherche utilisée reste faible. Néanmoins, nous sommes parvenus à tirer 

quelques conclusions intéressantes concernant le travail de groupe et la réalisation de cas 

pratiques en classe.   

 

Mots clés: 

dispositif d’enseignement, droit des personnes, résolution de cas pratiques, travail de groupe, 

présentation orale, motivation des élèves  

 

 


